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SECRÉTARIAT D'ÉTAT

À L'ÉDUCATION NATIONALE

ET À LA JEUNESSE.

SECRÉTARIAT GÉNÉRAL

DES BEAUX-ARTS.

DIRECTION
DES SERVICES D'ARCHITECTURE.

BUREAU

DES MONUMENTS HISTORIQUES.
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Inventaire supplémentaire.

ÉTAT FRANÇAIS.

ARRÊTÉ.

LE SECRÉTAIRE D'ÉTAT À L'ÉDUCATION NATIONALE ET À LA JEUNESSE ,

Vu la loi du 3 i décembre 1 9 j 3 sur les monuments historiques et
notamment l'article 2 , modifié et complété par la loi du 2 3 juillet 1927;

Vu l 'arrêté GU iC août 1Ç41 T)ric e~a f , t>pl icet ioa d e
La Commission des monuments historique entendue ;

loi du 19 juiiTet 1941 ^^

ARRÊTE :
ARTICLE PREMIER.

"Tour... .de., la. ..Prison^..

appartenant à ...l.a.....C.Q.83ffiM1£ke

est inscrit 6 .... sur l'inventaire supplémentaire des monuments historiques

ART. 2.

Le présent arrêté sera notifié au préfet du département, pour les

archives de la préfecture, au maire de la commune d€t ........................ „ ...................... ....

qui seront responsables, chacun en ce qui le concerne, de son exécution.

Paris , le „ ..................... - ____________________ . ______

LE SK8ÉÏASBE 6£!i£RAt DES BEAUX -

T. S. V. P.


